
Mission du vice-president du CICR
en Extreme-Orient

M. Maurice Aubert, vice-president du CICR, a effectue, du 8 au
28 fevrier, une tournee en Extreme-Orient et dans le Pacifique, qui
l'a conduit successivement au Japon, en Coree du Sud, en Nouvel-
le-Zelande et en Australie.

Dans chacun des pays visites, M. Aubert a rencontre des per-
sonnalites gouvernementales, des parlementaires ainsi que des diri-
geants des Societes nationales de la Croix-Rouge, avec lesquels il a
aborde differents problemes d'interet humanitaire touchant notam-
ment les activites du CICR dans le monde et la ratification des
Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve.

Saint-Christophe-et-Nevis: Declaration de succession
aux Conventions de Geneve

et d'adhesion aux Protocoles additionnels

Saint-Christophe-et-Nevis a depose, aupres du Gouvernement
suisse, le 14 fevrier 1986, une declaration de succession aux quatre
Conventions de Geneve du 19 aout 1949 et d'adhesion aux deux
Protocoles additionnels du 8 juin 1977.

Conformement a la pratique et aux clauses finales, les quatre
Conventions sont entrees en vigueur pour Saint-Christophe-et-
Nevis avec effet retroactif a la date de son independance, soit le
19septembre 1983; les deux Protocoles entreront en vigueur six
mois apres le depot de l'instrument d'adhesion, soit le 14 aout
1986.

Saint-Christophe-et-Nevis est le 163e Etat partie aux Conven-
tions de Geneve, le 56e Etat partie au Protocole I et le 49e au
Protocole II.
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